


2) les élec	ons régionales

Rappel : les comité Directeur se compose de :

- 16 administrateurs élus par les GSA

- 1 médecin élus par les GSA

- 5 représentants des comités départementaux (1 par CD, désignés au sein des comités)

- 3 délégués régionaux et 3 suppléants

Hormis  les  5  représentants  des  comités,  tous  les  autres  postes  seront  à  pourvoir  à  l’AG  du  21

novembre.

Les candidatures devront parvenir au siège de la ligue 10 jours avant le scru-n soit le 11 novembre,

dernier délai.

Rétroplanning     :   

Jeudi 15 octobre : Comité Directeur avec mise en place de la commission électorale

Mardi  20  octobre :  envoi  des  convoca-ons et  des  documents  nécessaires  (pouvoirs,  bulle-ns de

candidature)

Jeudi 5 novembre : envoi des documents financiers

Samedi 21 novembre : mise en place et déroulement de l’AG

COMMISSION SPORTIVE REGIONALE JEUNES

Samedi 03/10

M15F 6x6 : 2 poules géographique : 

Poule 1 : ASPTT de Caen reçoit SC Coutançais et Alençon Volley

Poule 2 : EvreuxVB reçoit Le Havre EVB (2 équipes)

M15M 6x6 : 

Le Havre EVB reçoit SC Coutançais

Samedi 10/10

M15F 4x4 : 2 poules géographique : 

Poule 1 : Asptt Rouen reçoit LHEVB,LVB,CMV

Poule 2 : Alençon Volley reçoit CS Ferté Macé, Saint Lô V,ASPTT de Caen (2 équipes)

M15M 4x4 : 

PL Argentan reçoit CL Tourlaville, ASPTT Rouen, Le Havre EVB, Maromme CV 76

M18M : 

1 poule de 4 : Agglo Sud VB 76 reçoit Arche VB, Maromme CV 76, Louviers VB

1 poule de 3 : Le Havre EVB (2 équipes) reçoit ASPTT Rouen

M18F: 

1 poules de 3 : SLV reçoit CSFMV, ESC, PLA

1 poule de 4 : DUC reçoit LHEVB, ASVB, Asptt Rouen

 Validé par le comité directeur du 15 octobre 2020  - page 2/3



Fin : 20h15

Gaëlle RAMARQUES

Secrétaire Générale

Ligue de Normandie de Volley-Ball 

Maison des Associa-ons – 1018, Quar-er du Grand Parc – 14200 Hérouville Saint Clair – Tél : 02.50.01.95.18 

Antenne : 1 rue Masson – 76350 Oissel – Tél : 07.68.87.91.02

Email : volleyballnormand@gmail.com                        Site : hAps://www.volleyballnormand.fr/
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